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HbcoMMISSION DU SALAIRE MINIMUM ,

‘ H Ô 1 rue DE LACOURONNE

— CSi Co
J ENTRE SERVICES

}

| Québec, le 10 décembre 1945.

E ; Monsieur Gérard Tremblay, | LETTRE REC
Sous-ministr® du Travail,
Parlement, DEC 11 1945
Québec. AU DU

RE
SCUS-MIISTRE
PU TRAVAIL

Cher ménsieur,

J'acouse réception de la vôtre du
7 courant accompagnée de trois copies d'une conven-
tion collective de travail intervenue entre "Dominion
Textile Co. Ltd” et le Syndicat Catholique et National
du Textile de Magog Ine.

Je mets cette affaire à l'étude et vous
soumettrai le rapport de la Commission dans le plus bref
délai possible.

Croyez, cher monsieur, à l'expression de
mes bons sentiments.

Le secrétaire général,
teens,

BUREAU DU SOUS-MINISTRE J» ; Cot
Préparer réfarenco a- | rd
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I )
MINISTERE DU TRAVAIL

PROVINCE DE QUEBEC

Québoo, oo
vP00 09 ‘% décembre 1945.

Monsiour lo soorôtairo,
Cormdission du Salairo 1d4ndwwx,
Québoce

Monsiour,

Jo vous transiots, sous pli, pour Stulo ot
considération, une triplo oopio do là convontion colloct£ivo
do travail intorvonuo on vortu do la Loi des Syndicats pro-

fossionnols ontroinion Textile Cos Ltd.,” et lo Syndi-
cat Catholique et National du Textile de Megog Inc.

Jo vous dirci, pour votro information, ‘uv
60 contrat syndioal à ôt6 déposé & nos arohivos lo 11

sous lo nunlro 531°

84nodronont 2 vous,

Lo sous-ninistro du Travail,

octobre 1945,

Gérard Troublay

Ir

H=12

T=1025



i JUGRE EUDORE BOIVIN,
; PRESID

PIERRE-A. GOSSELIN,
MEMBRE.

BRUNAY BRAIS,
MEMBRE.
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COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

| REF 3-70

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC

285, RUE ST-JOSEPH. 4 EST, RUE NOTRE-DAME
QUEBEC. MONTREAL.

Québec, le 11 décembre 1945.

LETTRE REÇUE
DEC 13 1945

BURFA!L DU
SOUS-NS'I1ITRE
DU TRAVAIL

Monsieur Gérard Tremblay, sous-ministre,
Ministère du Travail,
Hôtel du Gouvernement,
Québec.

RE: Synd. cath. et nat. du Textile

de Magog, Inc., -

et

Dominion Textile Company Ltd. -

Monsieur le Sous-ministre,

J'accuse réception de votre lettre du 7
courant avec laquelle vous nous faisiez parvenir, pour

notre information, copie d'une convention collective

de travail intervenue entre les parties ci-dessus men-

tionnées, laquelle a été déposée à vos archives sous
le numéro 311, et à nos bureaux sous le numéro 446.

Veuillez croire, monsieur le sous-ministre,
à l'expression de mes meilleurs sentiments.

Le secrétaire adjoint,

>MSA7
Le. Massicotte, 1L.L.,

A
T
I

n
g
a
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T#1026

MINISTÈRE DU TRAVAIL
PROVINCE DE QUÉBEC

Québoo, oo 9 décembre 1945,

Monsiour lo soorôtairo,
Cormdssion do Rolations ouvridros,
Québoce

Monsiour,

"Jo vous transnots, sous pli, & titro do ron-
 Soli;:nonont, copie dfuno convention collectivo de travail
intorvonue on vertu do la Loi dos Syndicats profossiomols

ontre “Douinion Textile Co. Ltd." et le Syndicat Catholi-
que et National du Textile de Megog Ino.,

co contrat syndiocl a ôté dûéposs & nos archivos lo 1
octobre 1945, sous lo nuwro 311,

Sinodrorunt à vous,

Lo souserinistro du Travail,

Gérard Tronblay
Ir

H=13



LETTRE REC
DEC11 1945

CANADA BUREAU DU

CONSEIL RÉGIONAL DU TRAVAIL EN TEMPS DE GUERRE SOUTRAVAIL

QUÉBEC, P.Q.,

le 10 décembre 1945,

Mensieur Gérard Tremblay,
Sous-ministre du Travail,
Ministdre du Travail,
QUEBEC.

Cher mensieur,

J'acouse réception de vetre lettre du
7 décembre, incluant, peur étude et considération, une
cepie de la convention collective de travail intervenue
entre "Dominion Textile Co. Ltd." et le Syndicat Catho-
lique et National du Textile de Magog Inc., et je prends
benne note de son contem,

Je veus prie d'agréer, cher mensieur,
l'expression de mes meilleurs sentiments,

l'assistant administrateur délégué
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MINISTERE DU TRAVAIL

PROVINCE DE QUEBEC

 

QUEZEC, 06 9 déeembre 1945,

A l'Administrateur dôléôguu,
Conseil Réginnal du Travail,
QUEBEC.

Monsieur,

Je vous transmets, snus pli, pour étude
et considération, une copie de la convention
collective de travail intervenue en vertu de la
Loi des Syndicats professionnels entre “Dominion
Textile Co. Ltd.” et le Syndicat Catholique et
National du Textile de Magog Ine,

Je vous dirai, pour votre information, que
ce contrat syndical a été déposé à nos archives le
1} octobre 1545, gous le numéro lle

Sinoërement à vous

Le sous-ministre du Travail,

Gérard Tremblay
IF

H — 14

I-1039



 

JUGE EUDORE BOIVIN,
PRESIDENT.

PIERRE-A. GOSSELIN,
MEMBRE.

BRUNAY BRAIS,
MEMBRE.

) i REV

COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC

17
286, RUE ST-JOSEPH. 4 EST, RUE NOTRE-DAME A À

QUEBEC. MONTREAL. / 20 ‘ J

H - L

"UEBEC, le 4 décembre 1945, rm

Monsieur J.-E. Simard, secrétaire-ghnéral,
Commission du salaire minimum,
286 rue St-Jouseph,
"UE3EC.

   

 

  QUEBEC

Mina

 

Cher monsieur Simard,

Je vous fuis parvenir, en

Sept copies, tel que demandé, les conventions col-
lectives suivantes:

DONINION TEXTILE CC. ITD & Synd. Nat. du Textile de
Mapog - Succursale Magog
Print Works -

DOMINION TIXTILE CO. LTD & Synd. Nat. du Textile de

Magog - Succursnle Magog

Cotton -

Vous avez dû recevoir hier après-

midi celle concernant

DRUMMONDVIIIE COTTON CO. LTD & Union des Ouvriers du

Taxtile Coton de Drum-

mondville.

Bien a vous,

Le secrétaire-ad joint,

1. Massicotte, LL.L., <<ous .

IIB/



 

Cabinet du

sous-ministre

T-622

1 |
MINISTERE DU TRAVAIL

HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québec, lo 16 eetebre 1945,

Monsiewr Bertrand Boissonnmulti,
Directeur des Relations Industrielles,
DOMINION TIXTILE COPANY LLIITED,
710 Vietoria Square,
Montréal, PaQe

Cher monsieur,

Nous vous incluons un certificat constatant le dépôt
fait à notre ministère le 12 cotebre 1945, sous le numéro af
d'une convention collective passée entre La Dominiem Textile Company
Limited et le Syndicat Catholique National du Textile de lagog, Img.
Magog Cotton,

Nous vous rappelons qu'aux termes de la Loi de rela-
tions ouvrières (S.R.Q., 1911, ce 162-A, art. 19), cette convention
pour avoir effet, doit aussi être déposée à la Commission de rela-
tions ouvrières de la province de Québec, 1, rue de la Couronne,
Québec,

Nous vous faisons remarquer qu'en vertu de l'arrêté
fédéral CeP. 9384, pour appliquer l'échelle de salaire que oontient
la convention déposée, il vous faudra, si elle comporte une hausse
de salaire, obtenir l’approbation du Conseil régional du travail en
temps de guerre.

Nous soumettons cette convention à la Commission du
salaire minimum qui nous fera connaître si elle comporte des condi-
tions de travail moins avantageuses que celles de ses ordonnances.

Croyez, cher monsieur, à l'expression do nos moilleurs
sentiments.

Le sous-ministre du Travail,

Gérard Tremblay
Ge



 

Cabinet du

sous-ministre

T-622

I !
MINISTERE DU TRAVAIL

HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québec, lo 16 cetobre 1945,

Monsieur Gaston Ledoux,

Président, :
Le Syndieat Catholique National du Textile
de Magog, Ins.
HAGOGy PeQe

Cher monsieur,

Nous vous inoluons un certificat constatant le dépôt
fait à notre ministère le 1ll estobre 1945, sous le numéro 311
d'une convention collective passée entre la Dominion Textile Conpaky
Linited et le Syndicat Catholique National du Textile de Lilagog Ine,
Magog Cotton.

Nous vous rappelons qu'aux termes de la Loi de rela-
tions ouvrières (S.R.Q., 1941, ce 162-A, art. 19), cette convention

pour avoir effet, doit aussi être déposée à la Commission de rela-
tions ouvrières de la province de Québec, 1, rue de la Couronne,
Québec,

Nous vous faisons remarquer qu'en vertu de l'arrêté
fédéral CePe 9384, pour appliquer l'échelle de salaire que contient

la convention déposée, il vous faudra, si elle comporte une hausse
de salaire, obtenir l'approbation du Conseil régional du travail en
temps de guerres

Nous soumettons cette convention & la Commission du
salaire minimum qui nous fara connaître si elle comporto dos oondi-
tions de travail moins avantageuses que celles de ses ordonnances.

Croyez, cher monsieur, à l'expression de nos meilleurs
sentiments.

Le sous-ministre du Travail,

Gérard Tremblay
Ge
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MINISTERE DU TRAVAIL

HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

 

LOI DES SYNDICATS PROFESSIONNELS
(S.R.Q., 1941, ch.162)

Numére ll

Certificat de dépôt d'une convention collective

Les présentes établissent que le omsidme

jour du mois dloetobre mil neuf cent quarante=cing

le ministre du Travail a regu de 1a Dominion Textile Com=

pany Limited

la convention ci-après, laquelle a été déposée sous le nu-

méro 311 savoir:

Une oenvention en date du 5 Octobre 1945,  passée entre

la Dominion Textile Company Limited et le Syndicat Catho-

lique du Textile de Lagog, Inc, Magog Cotton,

Donné en l'hôtel du gouvernement, en la cité de
Québec, ce  seisibme jour du mois de
oetobre mil neuf cent quarante-oing,

(Sceau) Le sous-ministre,

T-894



FORM 12606. | i

DminienTord ZO leeryLui
/ Ye . (4
MUetoreceLure

SALES OFFICES Hontreulà 7
TORONTO 73 RICHMOND ST.WEST æÀ 7 5Gear “SHUTTLE MONTREAL
HAMILTON 192 ROBERT STREET ,
WINNIPEG 358 DONALD ST. Coot.BENTLEY'S
EDMONTON GT" FLOOR REVILLON BLDG. TELEPHONE LANCASTER 9121
VANCOUVER 403 CORDOVA ST. WEST

PLEASE ADDRESS REPLY TO

jf -

-AMantrent1 9 octobre 1945.

Monsieur Gérard Tremblay,
LETTRE REÇUE

Ministère du Travail, ocT11 1945 i

Hotel du Gouvernement, {

QUEBEC, P. Qué. BUREAUBY |

SOUTRAVAIL
Monsieur le sous-ministre, pu 1m

Nous vous transmettons ci-joint, pour dépot selon
l'article 18 de la Loi des Syndicats Professionnels, une co-
pie de chacune des conventions collectives signées entre les
parties suivantes:-

ya Dominion Textile Co. Ltd. & Association des Employés du 4
a Textile de Sherbrooke —-

Dominion Textile Co. Ltd. & Syndicat National Catholique
du Textile de Montmorency -- nt 11°43t

ca Dominion Textile Co. Ltd. & Syndicat National du Textile
1211-86 de Magog -- (Succursale Magog Cotton) =-

AL Jr
< 4) Dominion Textile Co. Ltd. & Syndicat National du Textile ”

1-3 de Magog -- (Succursale Magog Print Works) --
aot LT ’

hi 5) Drummondville Cotton Co. Ltd. & Union des Ouvriers du
‘Textile Coton de Drummondville =-- ue. )3- 2 HW

Veuillez nous croire,

Vos bien dévoués,

… 7ad9-44 LIMITED

I

A, B. BOISSONNAULT
Directeur des Relations Industrielles.

BB/MT

Tidces jokes,



GONVENPTON OOLLXOPIVE DE TRAVAIL

 

MRTT DOMINION PIITILE COMPANY LIMITED,
cerporesion at constituée,
ayent DA siège moisi en la ei
de Montréal un établissement

 

ci-après appelées

LR OOMPAGNIN®

~ pL
/ LB SYNDICAN CATHOLIQUE NATIONAL

DU TEXTILE DE MAGOO ING., waeAR~
oveintlien d'employés

 

Le In Compagnie ot 1s Sadieat ntmdent mtwlle

nent que la présente @avention a peur but d'établir dans

Leur Sndustyie wa eyidve meial soxfarme mx yrineipes de

justice, tous en vimanas lo pogies industriel:

a) Jar l'établissement de relations harmonicuses em-

tre la Compagnie où le Syndicat, leasguelles ®madistentt

4) Pens l’acoaptation sinoère ot définitive du

Syndicat par la Compagnie comme corps response-

die pour poopérer À le solution dos problèmes

ouvriers eu moulin;

14) Dans la roccunaiseunee simobre ot définitive

per 16Syndicat du droit do la Compagnie à noéer-

miser Les méthodes de prenstion ot la mnchineste.
dans son moulins | € w

411) Dans la renonciation par le Syndicat ob la

Conpegnie à tout noyun unilatérmal de solution doe  



prodlènes de tpaveil n'élevant au moulin, ot

Gans d'exéeution preanyte où cenplite par le Sym

Client où la Compagnie de toute décision rente

par les corps juridiques prévus dans la présente

conventions

») Far la pratique de coopération qui, tout en res

poctant l'antenemie du Syndicat ot la responsabilité de la

Congagnie:

4) asoure d'une part Le Yespest de la &gnité

Mamaine 408 travailleurs ot La satisfaction de

Leurs justes bossins éeaneniques et sociaux;

14) produit C’autre part l'amélicration de l'ef-

fiencité de l'enployé ot l'avenemant des Antérêta

de l'industrie;
$11) emâne enfin, de plus en plus, la coopération

erganisée des employés ot de l'aéninistretion pour
Le vien commun ên d'entreprise per l'exercice in-

teltligent Ge leurs devoirs réciproques.

Be T1 est conveum par les présentes gue la Compagnie

et Le Synéient ont l'obligation ot la rosponmnilité:

a De naiatenir des relations hamonimses dans 1° ine

émetrie textile gil se compose des employés et de la & rwee-

tiens

») Anne. én sauvegaréer louve intérêts et ceux doe

conpoumatours ée lours produits oanjoints.

$e Les foun parties s’engagat ahlonnollma+ À

vespester chagun 260 tarmes du présents contrat,

OONTINUITE IU TRAVAIL

4. 812 survient un désnocort ou un grief quelemm~

que outre les parties aux présentes, Le Syndicat eu ses

nenbres, ne prereguercnt ou ne prméreut part 4 aucune



Vv

qrêve, valentissement de proénet ion, arr0t de travail ou

piquetage, néus paisible, et êc pour meique FLOR que ce

seis eurent l'existence du présent contrat. Semblable dé-
snesedd ou grisl sera sujet an règlent finaleontorns- :

ment aux dispositions prévees dans 1a soctian du présent

contrat concemant les griefs et l'arbitrage.

Be La Compagnie convient do ne pas fuire de centre-

grève et de meintenir wa progremne d'epérations aussi

régulier que le permettent los prinoipes 6e saînes affaires

es d'affiencité de protuotion.

MRNCISTRIMENT DR LA CONVENTION

Ge Les parties conviennent que le présamte convene

tien corn enregistrée confeménent À Mn Loi tes Syndicats

Preofonsiennels, S.R.Q. 1041, Chapitre 168.

REICOMATSSANGE

ve. Par Les présentes, Le Synéiont déclare qu’il a

M6 Camt reconnu par Le Commission ées Nelsions Ou-

vrières 6e uuébes et la Cenpagate s'engage À rescunaître

20615 éymésontGomme 10 seul agent de -négnelation sel
Lective pour tous sos enployés de Mages cosupéa aux epére-

tiens nentsunnées dans le liste el-ennaxée.

DE LA PEROEPTION DES OGOMIRINUTIONS

0. à le voquête én Synéient, Le Conpagnie canvient

par les yrésenteos qu’elle mp mettre an Synéioat de pares

voir, chaque Jour ds paie, les eatribetions de ses nanères,

ea Wa endroit cenveonable qu'elle nottre à la disposit Len Qu

Syndient enr La propriété de la Compagnie.



+

0. Deas les quinne jours és le sipatwe @ le pré

sente senvention, wn conité paritaire soryn faœrné. Co oomi-

té auva pouvelr ée mrveoiller l’exéowbion de la préomte

convention collective de travail, d'étuéier les griefs.des

employés et 60 contribuer au maintien de la discipline per-

ui Les employés.

20. Ge eumité se conposara de six enployés de la Com-

pagnie Gent trois seront nommés par 1a Compagnie ot trois

par 1s Syndicat. Les trois monbres nommés par le syndéoat

Govrent être des emplayés pormnents de le Compagnie,

avoir 21ans révelus, et chaoua devra avoir complété au
moins un an de service continu avec la Compagnie. Cependant ;

si Ja synélont à retenu les sorviees conplets d'un agent

d'affaires, ssluieel pourra Bre wa dos trois représentants

Ga Syntiont.

Me Le canité paritaire tiendra umo réunion nenmells

régulière et pourra se réunir plus souvent, pur entante mm~

tuelle, si Los ciroeenatances j'exigent.

38. Les nenères du cânit 6 paritaire représentamt Le

Byntlieet seront noumés par xésaution adoptée À une ase

ide générale Qu Gyndient, dont couple éfinent certifiée

sera tranmmise & la Compagnie. Les neubres én conité pari-

taire roprésentant La Cenpagnie seront nommés par le surin-

tendant qui en avisera le Synéeat.

18.
Les resommndations éu conité paritaire seront

trenauises par fevit du Syndieat « À La Conpagnie.

14. L'un des montres du conité paritaire agira came

sosrétaire où fera rapport officiel den Célibérations. Per

entente mtuelle, umo septiine personne peurre assister Gams

Le but seul et diem défini de rédiger Le pre¢de~verval de

L'assemblée.



28. Le cunité parttaire aura mani Les privilèges

et rosponsadilités du Conseil du Travail aotud , partienl28-

venout EB 60 Qui concerne le symtine Ge ouggoutions aotude

lement en vigaeur dans la Conpagaie.

DELEQGUE DEPARTMMMNTAL

MN. Le Syndient, pay son oxéeutif, ddsignere mm dé-

légné Cane chaque département ot avisera la Conpagnie de ees

nominations. Oe Gélégué aura pour unissien de s'onquérir ée

tows grief ou diffieulté Cent 2) sera saisi par les enployés

de son Gépartenent. Le nom Qu ÉÉLégué nora affiché au ta-

bles éu départoneht.

2. Aucun pouvoir do discussion ou de vâglenent Qu

ons qui Jui est soumis n'est ceuféré À oo délégué dent la

tee ent strictement linitéo À colle d'u mnêtewr. Ses

fonetions serent Ge fuire rapport au eonité paritaire.

18. L'enquête que fora le délégué no devia en mu come

Laqon nuire aux opérations dams Le département. Le délégué

Re dovra pas abuser be an fonction ninmégiliger son travail

régulier. B'Al y à abus le cas norn référé en conité pari-

taire.

19. Pour l'examen de Sous grief qu’un employé pout

avoir, la Conpmgie of lo Syndiens @ adlissent la procé-

qure suiwntes

a). La quention sera d'adoré munise pr l'enploré

eu Le délégué départemental À san cmtremaêtre pour décision;

b) 81 1a ééoinion éteue n'est pas satisfaisante,
l'empléyé, permennellennt ou par l’intomédinire du délégué

Cépartenental, pourra seunettre sen eus par éerit mn swrin-

tendant‘À l'assistant de co dernier, eu au eaniîté paritaire;



«/

e) La décision, sait Qu conité paritaire ou Mu sue

vintendant ou 43 sen assistant, sera rendue par éorits

4) Si le grief n'est pas renééié dans um délai rai-

gounatle ot d'une fagem sntisfaisente, il pourra être sounis

per les rpnéseutants Cu Synélont aux officiers de la Cenpa-

gale, an dureau-chef.

AREITRAGE

20. 81, après avoir épuisé tous les moyons décrite

aux présentes, le Byndient croit que Les griefs n’ont pas

été équitablenent renééiés, ou s°1l survient entre les per-

ties mux présentes ben élffieultés sérieuses, wa mal ontcn£u

ou un éifférené concernant autre chose quo les tfehes ou

les tanz 4 1a piles et qui n’euratent p.05 né réglés par la

discussion entre Les reréemntants & la Cenpagnie et Qu

Syndicat, ou pay l'intermédiaire du conité ma ritaire, Les

parties s'engagent à recourir À la coneiliation et à l’ar-

bétrage en vertu de le Loi den Différenés Ouvriers Ce

Québes, SoRoQe 2941, Chapitre 267, pourvu que Ladite Loi

vois wnifue ou, 61 le plaignant le préfère ou si ladite

Lei n'est pas applicable, salons, confornénent À la procé-

ture oi~epris exposées

a. Dans tous les cas qui ne sent pas couverts per

Andite Lei ci-éosms mentionnée, ou dans ls cas od le plai-

quant le préfère, l'en pourra suivre la procdbéure suivante,

enveir: les parties À la présente convert lea ehoisivent wa

arditre qui se goinéra au conité paritaire pour le rêgle-

ment de senblables ens. Le conité paritaire ainsi eensti-

Qué éovienéra alors un censell d'arbitrage. SL les parties

ne pouvent pas s'enteuére sur Le choix d'un arbitre en tegû

d'une périsés de câng jours, l'arbitre sera aleus ehoisi

par Le Ministre Qu Travail de la Provines.

an. Los rescnmandations éu conseil d'artitrage serent



1 yy,

finales ob les parties s'engagent À signer, édo 1a fous fen

éuéit conseil, touts écnunent À L'effet qu'elles acceptent la

décision duéit conseil et » confornewnt.

ACHES a@
2. Il est convenu où Foconnu dans l'intérés nutuel

des parties aux présentes gue les tÉches et les pourssatages

A'atfiencité doivent pomattre une produetion effienes, a

plus das prix possible, tenant couyte de l'échelle dos sa-

laires en vigueur.

be XL ont égulenent sonvenu et resennu que c’est Le

éroit 6e la Compagnie de proposer des changenents dans leu

téohe ou dans le travail assigné eux enployés éans: Le but

6'égaiiser lien tfohes omfoméneant aux pratiques modswmes de

l'infustrie ou aux standards de la Gompagais, #0 60 pour les
ecapations spéoeifides dans La liste oi-jeinte.

ARSITRAGE RILATIVAUETE AUX
TAONIS OU AUX TAUX À LA PIECE

ss. 8°41 s'élève quelque Alffieulté dems 1'étadlisme-

ment 49s t8shes ou des Saux & la piles, 1a procédure ouiven-

te ocre suivies

a) Le changenout proposé sera soumis au conité pari-

taire pour étude of discussion. Toute euplication et tensefe

anment nécongaires seraut fournis mu eaité paritaire.

») Uno période 6e éoux (8) semaines sera acceréée eux

repréemtant 8 éu Vynéiont afin de Lur donner l'ossasion d'ezx-

pliquer eux enpleyés conoomés Le changement proposé.

e) Ayrês entte période Ge dmux semaines, 1) y aura

ve discussion finale avec Le comité paritaire) concernant la 5/-

ature exnete des ohangenents. Ceux-ci seront nis en preti-

que durant wne période d'essai de soixante (60) jours.

4) Durent la périede d'essai, les employés concertée

$ravailleront sous Les nouvelles conditions où selen les

REUVONUX VOUXe Cependantdans een eas, le gain ha aire ms 44 .

devra ire inférioæ à quatre-vingt-dix pour eeut (90%) des
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gnîne noyens Ge l'employé éurent le noîs précédant la péricde

d'essai.

06. Une semaine avant l'expiration de la période d'essai,

le camité fera une revue des résultats obtenus durant le pére

Le d'essai ot cosalora d'en arriver À une entente concernant

des changements proposés.

2 8'41 a'y @ pas d'entente our les tâches ou sur les

taux à la pièee, la question sera sounise au ministère du

( travail) par l’une ou l'autre don parties, dans les 18—

qui suivront la période d'essai. Le ministère du Travail nome

more um consiliateur qui tentera d'amener les parties à une

entente. 8'4i1 n'y a pas de contestation dans les lB jours

prévus, les tâches et les taux à la pièee seront considérés

come acceptés par les enployés eonsemés.

28. a) 8L la coneilletion n'anèae pas les parties à une

entente, la question sera sounise À un conité d'arbitrage.

Ce comité sera formé d’un représentant de shasuns des par-

tLes et d'un président de leur choix.

») SL dans ua délai de eing jours, les parties ae

pouveat s'eatendre sur le ehoix d'un président, la question

sera référée au Ministre Provineial du Travail qui cheisime

un président & mime une liste d'ingéaleurs en textile géné-

ralement reconnue comme tels. On entend par ingénieurs en

textile éuux dont le spécialité reconmue ont l'évaluation

des tâches ot des taux À la piles, où qui sont pleinement

qualifiés où possèdent l'expérience de tels travaux.

eo) 1a liste pourra cemprenére également les nems de .

fines 4'ingénicurs en textile resonnwes samme étant compé-

tentes, pl@inenent qualifiées 0% possédant l'expérience de o

tels travaux,

4) Le président, par conséquent, pourra être d'une

fimme reconnue d'ingénieurs en textile ouGtrLe

ralement reconnu come étant cenpétent, pleinement quali
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ayant l’expéricnes dans l'évaluation des têches textiles ot

Ces teux à la pièes.

e) Les frais de selles expertises seront Géfrayés

per le ninitère du Travail de la previnee de Quédes.

£) Les ¢éelsions ainsi readuss seront obligatoires

8 les parties s‘engagent À s'y sonformer.

89, Si, À l'occasion d'un changement contesté dos

opérations ou Ges têches, la question est sounise à la cen-

eiliation ou à l'arbitrage, les tâches ot los taux en vi-

gusur avant la signature &e ce contrat roéevientrent on vi-

queur dans la semaine qui suivra la fin Ce la période d'essat

et l'augnentation prévue & la cédule des salaires et opéra-

siens ci-annoxée sera ajoutée aux gains de l'employé ou dee

employés concernés tant que la décision des arbitres ne sem

pas rendue,

so. La éécision des arbitres on co qui conserne les

gages sere rétresetive pour Le tenps de la période d'essai

et les arditres en décident cinsi.

ne Si lie changement proposé est dû à uno nodernise-

tion de la aachinerie, durant la période de réorganisation

à être déterminée par la Compagnie, les employés concernés

seront payée suivant le taux Ge l'opération en vigueur avast

la signatures de ce contrat. Lorsque La périoée de réorgani-

sation sera teminée, l'on suivra la procédure indiquée eux

clauses 28, 26, 87, 28, 80, VO.

M.- Le Syndicat, aves le ecnsentement du conité parie

taire, ueis sans frais pour la Compagnie, pourra déléguer

us roprésentants

a) Pour observer les effets de tout changement do

tâche éurent la période d'essai; ot .

9) Pour surveiller les tests chreammétriques qui

seront faits pour établir ou nodifier les tâches ou les

teux à la pièce; ou
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e) Pour effectuer lui-nêne, en nêue tenpe que le

représentant £e le Conpagnie, den tests chrenonétriques pour

find de vérification. Ces travaux ne devront pes gêner le

bon fonetionnement du département.

OPERATIONS NON STIPULEXS
DANS LA LISTE ARNIXRZ

33. Les taux de sulaires pour les opérations nen sti

pulées dans ls oddule el-jointe devront être étudiées per le

comité paritaire. 8&*1l ne peut y avoir entente, l'affaire

sera référée eu Conseil Régional ou Nattonal. Le selaire

ainsi déterniné sera rétronetif À le date de signature de le

convention ou À le date de nise en pratique de telles opéra-

tions.

OREVE OU RALRHTIBSEIINT DU TRAVAIL

34. Tout amployé ou amployés, membres ou nen 4u Syne

dies, qui causeront.ou prendrens part À une grève quel-

conque, ralentissement où interruption dé trevail ou piqu «

tage, même paisible, pour quelque reisen que ce soit, sera

ou seront fonveyés de le Compagnie, et tels ampleyés perdreat

tout privildge do réinstallation. Tout empleyé, membre du

Syndicat, qui aura été renvoyé pour cause de violation

des termes de la présente clause, pourre en appeler au eonl té

pariteire qui aura le droit d'exeminer sea 003" prowC0)
ve suffisante de neu-participation i le grive, relentissenshy

ou interruption do treveil ou piquetage(/roconnenter “(

réinstallation.

DISCIPLINE

30. Four procéder au maîntios 6e la d soipline et fu

boa ordre, Ja Compagnie et le Syndicat conviennent d'aéop-

ter les méghoteos et prooééures suivantes:
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a) Réprimente personnelle par le surintendant, son

assistant, le contremaître ou le coopné, selon que le situ e-

tion l'exige;

d) Suspensiea de travail sans paie pour une période

d'un À trois jours dans le ons d'une douxièe offense;

e) Renvoi du service de le Compagnie pour une troie

siène offenee;

4) Dans un ess qui, d'après l'opinion de la Conpe-

gnie, constitue une offense sérieuse ou affecte sérieusement

10 maintien ée la discipline parmi les mployés, l'en pourre

se dispenser 6e le prooééure ci-éeseus et juger l'employé

commairement et nêns le congééier. Les can jugés sommaire»

mont par des officiers occupent un reng inférieur à celui

de surintendant seront sujets à revision par le surintendent

lui-mine. Tout enployé se eroyant lésé pourra soumettre sen

ess au cunité paritaire.

EQUIPES XT HEURES DE TRAVAIL

36. Les heures régulières de trevail seront came ouit:

Belon l'abondance ou la rareté de la naîn-d'oouvre,

selon égulenent les nécessités de la produetion, le moulin ou

un dé partenent queleenque du moulin fenstionners d'après une

comdbinaisen dec équipes suivantes:

a) Qe Ÿ à. mo À nidi ot Ge À p. mo À 6 pe Me}

db) dix heures de treveil aves ua intervalle peur le

Géouper de à heure, le trevail commençant seit à 6 ou 7 heures

Pe Re Le début tu treveil et l'heure du souper seront déter-

ninés par le conité paritaire;

e) Ce 9 à. mo À 3.30 Po M. aves une dent-houre d'inter-

vaption pour le repas |

4) Ge 3.30 po mo À minuit avec une demi-heure d'inter-

ruption pour le seuper;

e) do minuit À 9 à. nm. sans interruption, suis 7 heures

C'opérations continues. Une pause de 10 minutes , tout en

maintenant la protuetion, pourra être pri se pour le repas.
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- Ron dons ee qui préodée n'onlève À la Compagnie le éreit

de faire traveiller certainen équipes pendant des heures

plus longues que ci-dessus spéeifides, pourvu que les êi sposi-

tions ée l’article 41 concernant le paiement du tenps oupplé-

montaire soient observées.

sv. Les équipes nentionnées À l’article 36 (a) (e) et

(4) sent des équipes de jour.

38. L'équipe mentionnée à l‘artiele 36 (e )) sera vons-ft

tituée de persomel masçulin seulement. Ces enployés rece-

vront une prime de 14.3% de leur salaire au lieu de toute

autre prine 6e nuit.

3%. Les employés constituant l'équipe mentionnée À

ltrtiele 56 (db) recevront une prine de $0.00 par heure. Cette

équipe sera constituée de la nême manière que les équipes

mentionnées À l'article 36 («) (e) et (4).

40. Les équipes seront sujettes aux nécossités de pæ-

éuetion &e le Cempagnie et seront organisées conferméaent &

collos-et. Le traveil continu sera pornis et pratiqué lorsque

lies nécontités de produetion l'exigeront. Ces deux cas seront

vajets À l'approbation éu conité paritaire.

TRS BUPPLEURNTAIRE

41. Tous les employés que concernent les ternes ée

cette convention, sauf les gardiens, les gardes @ teups de

guerre, les préponén à ia diffusion et au développement de

La force notrise ou de le chaleur, surent éroit, pour les

heures de travail exeédant quarante-huit(48) heures dans

une alae semaine, à une aieagéBus de leur marreÀ

horeire régulier ou de le moyenne horaire gagnée à la pièce,

suivent le css.

Pour le ealcul des heures de travail supplénentaires,
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on tiendra eampte des heures de travail qui Wesinlere

nalenent 6%4 tSrevaillées durent l'un des jours fériés prévus

3 la présente convention.

PAIE HEBDOMADAIRE

48. IL est entenén par les présentes que les sslaires

serent payés chaque semaine aussitôt que les mechines à

comptabilité nécessaires et le personnel requis pourront

être obtenus. Les parties s'entendent our le fait qu’on

tiendra une assenblée dans les trois mois à compter de le

signature des présentes afin d'exeminer de nouveau sette

question à la lumière de la situation emélioréeylaquelle, fly

cot à espérer, existera i eo moment. On fixers alers um

date définitive pour le commeneensat de la peie hebdommdaire.

“ a (qutlatonelf ef

° Jet à l'appædation du Conseil Régientl, du

Travail, les augnentations Ge salaires proposées et appersis-

sent À la cégule ei-jointe prendront effet dens les trente

(30) jours qui suivrent le signature de la présente conven-

tion.

CLASSIFICATION

A. Les parties ænviennent qu'il appartiendra à le

Compagnie de classifier ses enployés d'après le liste d'oe-

cupations annexée au contrat.

MODE D'INFOHMATION CONCERHANT
LES TAUX A LA PIXOX

45. Les teux pour travail À le pibee serons affichés

dans chaoun des départements de telle sorte qu’ils puissent

être consultés par les employés. En dodans des trente (30)

jours qui suivrent le signature de la eonvention, 1s Comm ~
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gnie fournirs du Syndicat une liste ænplète de ses

taux ) lo pides ot du poureentage d'efficueitf requis pour

chaque téehs.

CHANGEMENT TEMPORAIRE D'OCCUPATION

46, Un enployé requis tenporsirement d'exéeuter une

epéretion autre que celle l'ossupant normale mont devra re-

coveir le taux de cotte opération si e6 taux est plus élevé

que celui qu’il reçoit pour son travetl réguliers il eont -

nuera coponéent de resoveir le taux de son travail régulier

si le taux préve pour l'autre opération qu'on lui demande

est inférieur à son taux régulier.

DEUX HZUNKS DE GAGES

4%. Tout enployé n'ayent pas reçu su préalable un

avis que ses services n'étuient pas requis ot qui se rappore

te au moulin pour sa téche régulière habituelle, devra rece-

voir un montent équivalent à deux heures de son trevail rée

aller, ssuf si à con arrivée au moulin 11 n'était pas pos-

cible de l'engager À son travail régulier pour des ruisons

hora du contrôle de la Compagnie.

BALAIKK D'AYTENTE

48. Si, À la demande de la Conpaguie, un employé est

Feoteau au moulin pour travailler, et si le Compagnie ne

pout lui fournir êu travail, l'enployé eura le droit d'être

payé selon le taux régulier pour le tenps pendant lequel 4i

aura été Frotem.

CARTE D'IDENTITE

49. La Compagnie fourntre, sur dam nde, À ses employés  
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qui eurent plus de trois mois de service, une earte 4'iden-

1té donnent le nom de l'employé, eon cooupation ot la éate

tu débat do sen service avec le Jampagnie. Cette carte d'i-

Gontité n'établire d'aucune façon le compétence Ge l'employé.

La responsabilité de faire maintenir eotte carte À date ap-

pertienére à l'enployé.

IMPRESSION DK CETTE CONVENTION

se. La présente convention sera inprinée et dietri-

buée par le Compagnie À chaque empleyé, mais les frais d'ine

pression en seront partagés également entre la Compagnie et

Je synéieat.

COURS D'INDUSTAIE TEXTILE

Sie Le Byndieat accopte que pes meins de deux des

membres de son Exéeutif devront suivre régulièrement les

couns d'industrie textile de la Conpagnie eu on Être 4 iplônés.

JOURS FEÉRIS3

as. Seuf dans lea conditions prévues À l'articie 83,

11 ne sors fait aucun travail los dimanches ou jours fériés

suivantes Jour de l'an, le & janvier, Kpiphanie, Veni rodi-

Saint, Asconsionz SteJean~Buptiste, Confé dération, Fête &u

Pravail, Toussaint, Inmachléo-Conception, Noel.

TIMPS BUPPLIMENTAIRE LORS DES JOURS FERIES

ss. Tout employé requis de travailler le dimanche ou

l'un des jours fériés mentionnés à l’articleParentAes
LE Posy C

payé d'après son taux régulier, plus une pr Cook

ne s'applique pas aux gardiens, gardes en tenps de guerre,
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préposés aux opérations se rapportant au développenent et

à la diffusion de la force motrice ou de le chaleur.

DEFINITION

Bé. bans le présente convention le terne "taux étjee»

UL” signifie le teux appareiseant sous le Vitre “tout ob»

Seutif® dans la cééule ci-annexée.

WLOYE A LA PINCE
TRAVAILLANT À L'HEURE

ss. Dens le cas où ocsasionnellement certains en-

pleyés à la pides sorsient appelés À travailler à l'heure

tls seront rémunérés au taux obdjeetif.

VACANCES ANMUELLES AVEC PAIR

5e. La Qeapagnie convient de contimer, durant l'exige

Sones de cette convention, on coutune d'accoréer À ses a |

ployée une semaine de vaserncos payées,) au taux de 2% Qu ‘0-6, & :

lsire brut 6e l'employé pour les douse mois précédant L'event-

ternière période ce paie avant les vecanees, ou depuis (« ®

date d'emploi dans le ons d'un employé ayant moins de

douxe mois de serviees dans la Oompagnie. Cette vassnee

sere erdinsiremens accordée par le Compagnie entre le 30

Juin et la Fête du Trevail et avis ea sere donné per la Come

pagnie le plus tôt possible.

DURER DE LA CONVKSTION

87. 1a présente convention sers en vigueur pour une

période d'un en de la date du dépôt de la convention À la

Commission des Nelstions Ouvrières et se renuvellers(eteS<

n=Xtprsnext)à ’ennée en ammée, seuf dénonciation faite per i

éerit per 1%une ou l'autre des parties, au meins trente
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fours avant son expiration,

EN POI DE QUOI, les parties eat signé en huit copies, À
A

Montréal, 00(c/açarème (57) Jour d'ostebre 1045. Fr

POUR: DOMINION TELTILE GOMPANY LIMITED
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